
Inscription obligatoire 
 

par téléphone : 06.75.69.61.64 

 04.94.50.11.50 

par courriel : carole.penpoul@crpf.fr 
 

Plus d’information sur www.cnpf.fr/paca/  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visite de chantiers  

 

 

Prise en compte du pastoralisme 
et de la biodiversité dans la 

gestion des forêts résineuses 
(Pin sylvestre) 

 
 

Comment concilier toutes ces activités 
sur un même territoire ? 

Qu’est-ce que le CNPF ? 
 

Le Centre National de la Propriété Forestière est un établissement public qui a pour 

principale mission de conseiller les propriétaires forestiers privés et de les sensibiliser 

à la gestion durable. Il en existe une délégation dans chaque région, le Centre 

Régional de la Propriété Forestière (CRPF).  
 

Savoir-faire :  

• Compétences techniques pour répondre à vos questions sur la forêt,  

• Conseils pour améliorer la gestion de votre propriété,  

• Agrément des Plans Simples de Gestion. 

Les autres intervenants 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COORDONNÉES 
 

Centre Régional de la Propriété Forestière   

Maison de la forêt, Z.I les Lauves,  

83340 LE LUC 

Tél. : 04 94 50 11 53 - paca@crpf.fr  - www.cnpf.fr/paca/ 

 
 

 

Le jeudi 23 mars 2017 
de 14h à 17h à Trigance (83) et Rougon (04) 

  

 

 

Centre d’Etudes et de Réalisations 

Pastorales Alpes Méditerranée 

(CERPAM) :  

Association régionale qui regroupe 

l’ensemble des partenaires du 

pastoralisme. Il développe l’élevage 

pastoral en région PACA et mène 

depuis plus de 30 ans des 

expérimentations pour moderniser 

le pastoralisme. Il appuie les 

éleveurs, les propriétaires et les 

collectivités pour la mise en place de 

projets pastoraux et sylvopastoraux. 
 

Contact : Tél : 06.11.65.27.71 

Mail: pthavaud@cerpam.fr 

 

Avisilva : Nicolas LUIGI est ingénieur 

forestier, membre stagiaire des Experts 

Forestiers de France. Installé en région 

Paca, sa région d’origine, il gère environ 

8000 hectares de forêts privées, dans 

lesquelles il intervient en qualité de 

conseiller des propriétaires et maitre 

d'œuvre de coupes de bois et travaux 

forestiers, ou autres formes de 

valorisation des espaces boisés (chasse, 

truffe, accueil du public…).  

Les principes de gestion forestière qu’il 

applique sont ceux prônés par le 

réseau Pro Silva (www.prosilva.fr), 

adaptés aux contextes locaux. 
 

Contact : Tél : 06.71.90.16.00 

Mail: nicolas.luigi@yahoo.fr 
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Le Parc Naturel Régional du Verdon : Le territoire du Parc s’étend sur le Var et 

les Alpes de Haute-Provence et est fortement boisé avec plus de 119 000 ha de 

forêt qui abritent une riche biodiversité que le parc cherche à mieux  connaître, 

préserver et valoriser.  

Contact : Tél : 04.92.74.68.00 Mail:  EBARRANDON@parcduverdon.fr 

 

mailto:paca@crpf.fr
mailto:pthavaud@cerpam.fr
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Programme 
 

Retrouvez-nous à 13h45 le long de la D 71, juste après le croisement avec la 

D 90 en venant de Comps-sur-Artuby (direction Aiguines). 

- Présentation de la propriété forestière de « St-Maimes » et du  

Plan Simple de Gestion (PSG). 

- Arrêt 1 : Création d’une mosaïque de milieux, favorable au 

pastoralisme et à la biodiversité, en accord avec les intérêts du site 

classé des Gorges du Verdon.  

- Arrêt 2 : Comment améliorer la qualité de sa forêt tout en conciliant la 

production de bois et le sylvopastoralisme ?  
 

N’oubliez pas de prendre des chaussures et une tenue adaptées à la forêt. 

 

Projet Valenbois 
Le développement des services rendus par la forêt (préservation de la biodiversité, 

stockage de carbone,…) et la coexistence d’usages multiples de l’espace forestier 

(production de bois, sylvopastoralisme, accueil du public,…) peuvent être 

considérés comme autant de difficultés pour gérer les forêts. Le projet Valenbois 

vise à montrer que ces contraintes peuvent être des opportunités, tant du point de 

vue économique, qu’en termes de  valorisation sur le long terme des forêts.  

Le sylvopastoralisme…  
 

Le sylvopastoralisme est une pratique assez courante sur le territoire, qui est à 

bénéfice réciproque puisque la forêt apporte fourrage et ombrage aux 

troupeaux, qui entretiennent le sous-étage, avec entre autre un intérêt pour la 

protection des forêts contre les incendies. 
 

Pour que le bénéfice mutuel soit optimum, des techniques existent et des 

pratiques sont à respecter. 

 

La biodiversité 
Pour optimiser la biodiversité sur un territoire, il est important de favoriser une 

mosaïque de milieux d’une part et de prendre en compte quelques 

recommandations lors des exploitations forestières, sans que ces dernières ne 

portent atteinte à la rentabilité économique d’une coupe de bois. 
 

Ces différents éléments vous seront présentés au cours de cette réunion. 

 

Pensez à vous inscrire ! 
par téléphone : 06.75.69.61.64 

par courriel : carole.penpoul@crpf.fr 

 

 

En partenariat avec 

 

LIEU : ENTREE DE LA PISTE  

- Coordonnées GPS (Degrés décimaux) : Lat : 43.736787 ; Long : 6.432565 

RdV 13h45 

Trigance 

La visite des chantiers sera 

également l’occasion de 

découvrir une technique 

d’exploitation « arbre 

entier », permettant 

d’évacuer les branches, ce 

qui peut être un avantage 

pour la sylvopastoralisme. 
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